-1

LES FIEFS D'YAMACHICHE 2

CHAPITRE 11
DIVISION DU FIEF DE GROSBOIS.
Groshuis-Quest,

Par le contrat de Pintendant Talon, 3 no-
vembre 1672, M. Boucher restait en possession
d’une seigneurie encore en bois debont. de
deux lieues de profondeur par une licue et
demie de front sur le lac Saint-Pierre.

Vovons comment il en a disposé. 11 w'a pas
entrepris d'y faire des défrichements, ayvant
résolu de ne pas y résider lui-méme. I avait
préférd sa seigneurie de Boucherville ; 1l s’y
¢tait établi pour y attirer des habitants non
seulement honnétes, mais aussi religieux et
d'une conduite exemplaire. Cest ce quil dit
lui-méme dans les motifs de sa retraite. Apres
une longue carritre consacrée au service de
Ia colonie, avec hommeur et distinction, mais
sans autre richesse quune nombreuse famille
et des terres inhabitées et sans culture, il se
retira de Ja vie ]mbli(iue, voulant s'occuper des
intéréts et des soins de ses enfants.



